Montréal, le 1er mars 2005
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
La présente fait suite à la lettre de la Régie de l’énergie du 22 février 2005 reportant l’audience pour débattre des moyens préliminaires ainsi qu’au dépôt, le 23 février 2005, des réponses du Distributeur aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées.
La Régie demande aux participants de lui indiquer par écrit, au plus tard le 8 mars 2005 à 12 h, les moyens préliminaires qu’ils entendent soulever, la jurisprudence qu’ils citeront et le temps d’audience dont ils estiment avoir besoin pour les présenter. La Régie entendra les participants sur les moyens préliminaires le 10 mars 2005 à compter de 9 h 30 à la salle Cornelius-Krieghoff à son siège social à Montréal.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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